
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Contenu de la formation 

Le titulaire de ce CAP exerce dans les services 
techniques de structures collectives publiques ou 
privées (maison de retraite...), chez les 
particuliers ou par l'intermédiaire d'un 
organisme prestataire. 

Selon la structure qui l'emploie et selon son 
contrat avec l'employeur, il travaille seul ou en 
équipe et réalise tout ou partie des activités 
suivantes :   

 ENTRETIEN DU CADRE DE VIE : Apprendre 
les techniques d’entretien, les produits,  les 
matériaux...  

 

 ENTRETIEN DU LINGE ET DES VETEMENTS : 
Lavage, repassage, pliage et réfection  du 
linge. 

 

 PREPARATION ET DISTRIBUTION DE REPAS : 
Réalisation de préparations simples   et du 
service en respectant la réglementation en 
matière d’hygiène et de sécurité. 

Les principaux emplois  

Le CAP ATMFC est un diplôme de niveau 5 à 

finalité professionnelle, débouchant sur la  

vie active en :   

 Etablissements de soins et de repos  

 Crèche et école maternelle 

 Maison de retraite 

 Etablissements d’enseignement 

 Aide à domicile 

 Cantine scolaire 

Présentation générale de la 
formation     

L’Assistant Technique en Milieu Familial et 
Collectif est un professionnel dont la 
polyvalence lui permet d’exercer des activités 
de services :  
 

 Dans les services techniques des 
structures collectives publiques ou 
privées (hôpitaux, maisons de 
retraite, cantines, crèches, centres de 
vacances et de loisirs…) 
 

 Au domicile privé individuel ou 
collectif (associations d’aide à 
domicile, centres communaux 
d’actions sociales). 

 

Qualités requises 

 

- Aimer le contact humain              

- Discrétion, courtoisie, savoir-vivre  

- Esprit de communication              

- Savoir travailler en équipe et en 

autonomie  

- Adaptation à différents publics 

(personnes âgées, handicapées ou 

malades) 

 

 

Le Certificat d’Aptitude Professionnelle Assistant 
Technique en Milieux Familial et Collectif vous 
permet d’entrer directement dans la vie active. 
Mais si vous le souhaitez une poursuite d’études 
est possible. 

 



  

Comment y accéder ? 

L'accès en formation au CAP APR est ouvert 

aux élèves issus des classes de troisièmes de 

collège. 

Lycée professionnel JULES VERNE 

1, rue Caradame 

60210 GRANDVILLIERS 

 03 44 46 43 00 

 03 44 46 43 05 

 

Ce.0601897L@ac-amiens.fr 

http://verne60.lyc.ac-amiens.fr/ 

 

LYCÉE JULES VERNE 

Professionnel 
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Aptitude 
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Assistant Technique 

en Milieux Familial et 

Collectif 

 

Enseignements  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La durée de la formation est de deux ans dont 15 
semaines obligatoires en milieu professionnel au 
titre de la préparation du certificat d’aptitude 
professionnelle. 

 7 semaines en classe de 1
ère

 année de CAP. 

 8 semaines en classe de 2
nde

 année de CAP. 

Chaque période de formation en entreprise fait 
l’objet d’une évaluation, prise en compte à 
l’examen, elle permet également :  

 De travailler en situation réelle ;   

 De s'insérer dans une équipe ;   

 De  développer  leurs  aptitudes  à  
conduire  un  dialogue  de vente-conseil 
avec des interlocuteurs divers ;   

 De  développer  leur  intuition,  leur  
imagination,  leur  goût pour les relations 
humaines.  

Vous pourrez nous 
rencontrer à la journée Portes 
Ouvertes du mois de Mars. 
 

Comment s’inscrire ? 

C’est votre établissement d’origine qui gère 

votre orientation vers la classe de CAP. 

Pour en savoir  plus: 
Contactez 

Le Directeur Délégué aux Formations 
Professionnelles et Technologiques 

03 44 46 43 02 
 

 


